
ACCOMPAGNEMENT DU PAYS VITRYAT A LA RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ  

DANS LES TRAMES VERTES ET BLEUES 

LE PORTEUR DE PROJET 

Fédération Départementale des Chasseurs de la 

Marne – FDCM  

LES PARTENAIRES 

Chambre d’agriculture de la Marne 

Société Miroir Environnement 

 

Coût du projet global :    275 772 € 

Durée pour projet : du 01/01/2020 et le 31/12/2022 

Soit 3 ans 

Le Financement  

Subvention régionale :         170 619 € soit 62% 

Subvention LEADER :           50 000 € soit 18% 

Autofinancement :                  55 153 € soit 20% 
 

Objectif du projet 

Préserver et/ou restaurer les continuités écologiques, à l’échelle du Pays Vitryat.  

Mobiliser les acteurs du territoire et déployer des outils d’accompagnement de la transition agro-écologique. 

Vulgariser des outils de reconquête, notamment avec le programme national Agrifaune. 

Le cadre du projet 

Le dispositif d’appel à projets 2019 Trame verte et Trame bleue du Conseil Régional Grand Est en faveur de 

la biodiversité.  

La gouvernance 

COPIL : 1x/an, FDC51, CDA51, Société Miroir Environnement, ADEVA, Communautés de communes (cf. 

carte), Sous-préfecture de Vitry-le-François, Député de la Marne, CD51, Région GE, FDSEA, OFB, et acteurs 

du développement du Pays Vitryat (FGSAM, VIVESCIA, ADASMS, VNF, etc.) 

COTECH : 3 à 4x/an et sur sollicitation, FDC51, CDA51, Société Miroir Environnement 

L’architecture du projet - les actions 

Actions Enjeux Objectifs Description sommaire 

ACTION 1 : 
ETUDES / 
DIAGNOSTICS : Etude 
préalable des entités 
écologiques et 
diagnostics agricoles 

Ajuster les actions aux 
multiples enjeux de ce 
territoire caractérisé 
par des entités 
paysagères distinctes 

Définir un plan d’action 
pour la préservation et 
la restauration de la 
TVB à l’échelle du 
Pays Vitryat  

Action 1-A : Caractérisation des entités 
paysagères du territoire, sur la base du SCOT et 
de l’étude environnementale et paysagère 
(Ecoscop, 2015) 
 

Action 1-B : Diagnostic agricole des 
exploitations des demandeurs d’aménagement 
 

Action 1-C : Evaluation et suivi de l'efficacité 
des aménagements  

ACTION 2 : 
ACTIONS : création et 
restauration de trames 
vertes et bleues 

Préserver, Optimiser et 
Restaurer les Trames 
de milieux ouverts et 
humides 

Optimiser les pratiques 
agricoles, la gestion 
des infrastructures 
agro-paysagères 
existantes 

Action 2-A : Elaboration des projets techniques 
d’aménagement 

ACTION 3 :  
ANIMATION 
TERRITORIALE : 
Valorisation des 
actions concrètes de 
trame verte et bleue et 
sensibilisation des 
habitants 

Permettre à chaque 
acteur du territoire de 
se sentir concerné par 
le projet et investi dans 
sa mise en œuvre 
 
Communiquer, 
restituer, et initier de 
nouvelles dynamiques 

Impliquer l’ensemble 
des acteurs du 
territoire dans le projet 
de préservation et 
restauration de la TVB 
Communiquer sur les 
mesures en faveur de 
la TVB et le dispositif 
d’accompagnement 

Action 3-A : Gouvernance du projet 
 
Action 3-B : Diffusion des connaissances  



Les indicateurs de réussite 

Linéaire et surface d’aménagement réalisé annuellement, nombre d’aménageurs (agriculteurs, chasseurs…) 

demandeurs et sollicités, nombre de personnes touchées par les actions de communication, nombre et types 

de supports de communication distribués (flyers, articles de presse, etc.) 

Carte des communes du Pays Vitryat 

 

Carte des principaux enjeux : Etude environnementale et paysagère du Pays Vitryat 

 


